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Tromperie de l agence immobilliere (?)

Par lefaf, le 07/03/2008 à 18:08

bonjour 
voila j ai acheter un terrain dans un lotissement par une agence immobilliere.
mais voila a l ouverture des travaux le terrain en question ete en faite une ancienne mare
entièrement remblayée.Ce qui change tout au niveau des travaux pour les fondation qui
devait etre classique,et que je me retrouve a faire des fontation avec des micro pieux etc...et
qui du coup n est plus le meme cout.
Mon agent ne veut rien entend quand je lui dit que j aurais du etre informer sur la nature du
terrain avant pour accepter ou pas mon achat.
Mais il me dit que du moment qu il est constructible et que la mare est mentionner
partout(geometre,mairie)que c etait a moi de me renseigner aupres de tout les documents.Je
lui est dit comme je passer par un professionnel je pense que je devait pas mener une
"enquete".
A t il eu tromperie? 
Est IL dans son droit?
p.s. dans l acte notarial rien ne figure sur l etat du terrain.
merci etr j attend impatienment vos reponses.
cortialement.
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